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Suivi de la consommation d'antibiotiques en France :  
le rapport pour l'année 2002 est publié 

 
 
Dans le cadre d'une convention avec la Direction Générale de l’alimentation  et en 
collaboration avec le Syndicat de l'Industrie du médicament vétérinaire, l'Agence nationale du 
médicament vétérinaire a mis en place un suivi des ventes de médicaments vétérinaires 
contenant des antibiotiques en France depuis 1999. Le rapport pour l'année 2002 vient d'être 
publié et a été mis en ligne sur le site web de l'AFSSA-ANMV (www.anmv.afssa.fr). 
 
Les éléments d’information sur le suivi des ventes d’antibiotiques rassemblés dans ce rapport 
sont pris en compte et en cours d’analyses dans le cadre du groupe de travail antibiorésistance 
de l'AFSSA. Celui-ci doit rendre ses conclusions en juin prochain.  
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Fougères, le 8 février 2005 


